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Paris, le 31 août 2011 

 
 
 
 
Objet  : Participation des coopérateurs à la promotion de s produits - Arrêt de la Cour d’appel de 

Colmar du 1 er juillet 2011 - Relaxe des prévenus. 
 
 
 
Par circulaire du 1er juin 2011 (Cf. OM161-11) la CCVF vous avez mis au courant de ce dossier à 
travers : 

- la condamnation d’une coopérative alsacienne et de son directeur pour exécution d’un travail 
dissimulé (jugement du Tribunal correctionnel de Colmar du 21/10/10), 

- les réactions de Coop de France (Cf. courrier du 30/03/11 à la CCVF), 
- les préconisations faites par le HCCA pour encadrer ces pratiques (Cf. note/section juridique 

du HCCA du 19/04/11). 
 
La CCVF porte à votre connaissance l’arrêt de la Cour d’Appel de Colmar du 1er juillet 2011 relaxant 
les prévenus sur les faits et leur qualification pénale (Cf. ci-joint). 
 
L’arrêt comporte en effet quatre éléments forts qui devraient, à l’avenir, mettre à l’abri les coopératives 
contre toute accusation de travail clandestin et qui confortent les caves coopératives dans leurs 
pratiques et leurs spécificités. 
 
On relève que : 
- l’organisation de la permanence d’un stand pour une manifestation qui a lieu une fois par an ne 

peut être assimilée à l’organisation d’un plan de travail comme cela pourrait être rencontré dans 
une entreprise, 

- l’activité de promotion des vins par les vignerons coopérateurs ou leurs proches parents constitue 
à l’évidence la prolongation nécessaire de leur activité agricole, 

- la participation volontaire des personnes présentes sur le stand ne permet pas de retenir la 
démonstration d’un lien de subordination avec la coopérative, 

- le forfait versé aux participants (40 € en l’espèce), après délibération du conseil d’administration de 
la coopérative, constitue est un défraiement et non un salaire. 

 
Même si cet arrêt se prononce surtout au regard du droit du travail, on ne peut que recommander aux 
coopératives qui font appel à leurs coopérateurs pour participer à diverses animations au niveau du 
caveau de vente ou dans le cadre de foires, salons, GD, de prévoir, dans leur RI, des dispositions 
encadrant ces interventions. Leur participation dans le cadre du bénévolat doit être privilégiée, ce qui 
n’exclut pas un défraiement, car il répond mieux à l’esprit de la coopération. Par ailleurs, selon les 
circonstances et les objectifs recherchés, d’autres formules sont possibles - contrat de prestations de 
services et contrat de travail, comme le propose la note du HCCA. 
 
 
P.J. : 1. 
 
------------------------------------------------------------------ 
Destinataires : 
Fédérations - Abonnés - Caves isolées. 
 










